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, Vu' ,l'arrêté du ,io janvier, 1931 fixant pour l'année 1931 
les taux de l'indemnité' de.zone, de 'l'indemnité spéciale du 
To(S(),'et de Yindemnité de ch~rté de vie; 
. Vu' les atrétés des 26 janvier et 29 février J932 maintenant 
'pour les mois de janvier et ae f~vFie'r 1932 tes Jaux fixés par 
l'arrêté sus-visé; 	 ',_ 

·L~ conseil. d'a~inistr;tio{l entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PRI;MIER. - Les 'taux des indemnités de 
zone, spéciale du Togo et de cherté' de vie, aUoitées . 
au personnel en service au Togo restent fixés pour le 
mois de mars 1932 ,par l'arrêté du 10 janvier 1931. 

, 	 ' 

ART. 2. - Le p'résent arrêté qui auTa' son effet pour 
çoriïpter du 1er mars 1932 sera' enregistré, communi
qué et publié partout'où besoin sera. 

Lomé, le 1er avril 1932. 

R. DE GUISE. 

, 	 ~,' . 
Taux'desilldeiTmilés â ,partir du J" a'l'ril 193:1 

AR.R.ETE /(0 156 fixant tes taux des ind:imnités de 
, zone, spéciale du Togo et de cherté de vie, à partir 
du le, avril 1932. 

" io:. 

Le GOU1lfRNEURDESCOLONIES, ' 
OFFICIER DE LA' Lt010N:"o'Hor'rNE;UR," .,. 

COMMIsSAiRE DE LA' ReppBUQUE;' 

Vu le décret du '23 mars 1921 déterminan!l.. attributions' 

les pouvoirs~du CommÏssair.e de la ~épubliq}le au To~; 


Vu' le 1:lécref' du 2 ~ars.19 10, sur 'la solde '!::~;:~~~:~itii~"; 
<=;atifs· subséquents, notamment le' déCre~ du 11 , 

Vu l'arrêté du 10 Janvier 19311 fixant pour 'l'anné,e 
lés taux des indeml11tés; de zone, spéciale du Togo et, de 

de Vie, ensemble ceux des 26 janvier, 29',févrJer'e~ 1er 

'en prqlongeant:la validit~~ \. ~' . /,_ 

, Vu le décret du ,31 oèlobre 1931, portant dé,·oQ'.!iorr"à 

de solde du personnel ~loniai, ensemble tous 

• 93; du 	 décret du 2 mars 1910 en ce qui cOI.ee''''e nrlU.'mnil'<, 
de zone; . \, 

Vu la circutairc minisl~rlelle'nt) 51/A en date· du :13 nmlem,br',' 
t931,,'fclative à la modificatîon du taux de l'indemnité U<,.<O"<;-: 

VU le procès~verba"l de la .séance tenue le h~ ma.r( 

établi par ·la comPlission· chargée de, donner 

fixation des taux; à partir d'avril 1932, ie~;C!!'I~eti~it~ 

zone l de cherté de vie et· de l'indemnité sJ 

al1oué~s au -pe'rsonnel "deS. cadr!-,!s ~europécns et 

Territoire;. ... . . .. 


le conseil d'administration entendu; 

. - ARRETE,: 

AlffICLE PREMIER. - Les taux' ,de Yindemnité' 
zone allouée à,compter du 1er avril 1932 au p~~rS'OI!11~1 
civil, en service au Togo, son~fixés "ainsi 

TAUK PAR JOuR', Di'\t\:S CHAQUE CERfLE
'. "(so'lde de présenèc) 

, . 
Atakpamé-SOKOdé, " Anécho Lomé -,- Klouto 

'Mango " 

11} , Jusqu'à 20.500 Fr5. 12 11 
.• ~ 91011de 20.500 à 35.500 

7,50 _ 6,50de-35.5oo à 60.500 8 
4;50de 60.500' à 74.500 5 4 

'nëant'"néantnéantau d<lssus de 74.500 

susvisé du 10 janvjer 1931, 
allouée, d'üne part au- pers,onnel civil et militaire hors 

ART. 2, -Lestaux de sPéciale du Togo 

ART. 3. - Les tauili de l'indemnité dé cherlé' 
cadres' ef assimilé, 'et .dlautre part, au, personnel d<;s' aIiouée au personnel deS, cadres indigènes, de la' 
'cadres-indi'gènes- de la garde inqigène et de la com- ,l,' indigè~e et, de la compagnie de milice, sont, fixés 
pagnie de milice, demeurent ceux fixés !'lar l'arrêté me' suit à partir dù· 1er avril 1932: "'. 

ECHELLE DES TttAlTEMENTS 

, 	(~old~ annueUe majorée d~s 4/1,Oème) 

Jusqu'à' '3.499 

de' 3A99 à 9.,999 . / .
,

' 

au desstls· de 9.999 , 
~.., . J-.. 

Cercles: Lomé, 

Ki';uto (centre 

de, Pagouda, 


y~g';é, Badou) 


'>l,OI) " 
j,75 

J.5() 

. ' 

Cercle: Atàk~mé .," Cercles.' Anqch",; 

(centre de Dapango) Sokodé, Mung" 

1,25 



- -.. 

4. ,- Le· p~ésent . àrrêté quiatira son effet 
. :·.:.pour 'compter' du 1er avril 1932; sera· enregistré, com-

Eit. • 

. , :, '. . ',' ; .. , " 

Vu le dêcret· du 30 décembre, 1~12 sur le régime fina~qi.è~. 
d~ ~lonies spéciaJe'men.t en 5011 article 262; 

'~nlllnÙ!ué et publié partout où besoin sera: ',' . ; ~' 

Lomé, le 1er avril 1932. 

R. D."· GUISE. 

Jnc;tem~ité de compensation al1Duée"au 
personnel mUilaire· 

'.' . ARRETE No 157 mddifirmt lestaI/X de l'ilUlemlt'té de 
'•... :. 'col/ipensfI/Jion allouée au personnel militai.re !tors' 

'cadres aa Togo. . . 

.LE GOUVERNEUR DP';; COLONIES,: 
Ofn::I.ER . Df LA L~OION n'HON1'."EUR, 

.. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
"; '.-. ,Vù le décret dû 23 mars 19,21 détel'minautles attrib:itions et 

Jei','poU\'oÎn; du 'Commissaire de la République au. Togo;, 
; Vu.1i;: décret du .2 m~rS 19101 ·sur la solde et I!=S accessoires: 
de sorde" du personnel colonial, ènsemble t.ous les" text~s modi- . 

,ficatifs' subséquents ct notamment le décret du Il septembre 
.. 1920, 

.. Vu· t!arrêté .du 28 .janviér, '1930, fixant lès taux: de Pindem
nit~ ~e compens~tidu ,allouée au pers,ounet tnilitaîre hors cadres 
au: J;ogo.! - ': 

:~'" "'VU Parrê,té" du 1er, avril 19.32, fixant les taux de. Pindemnité 
;,,' ",' ." .. '(le zone ,-pour le personnel,. civil europ~en ~n servîçe au' Togo; 

.. / . '. " 
_~'.' ·Le conseil dJadl!1inistr<1:tion entendu; 

ARRETE: 
...', 

ARTLGLE PREllmeR. - L'indemnité de compensation 
instituée par l'arrêté susvisé du 28 janvier 1930, est 

.·supprimée p'Our les officiers, 
. EUe est' maintenue' au bénéfice des sous·officiers. 

"<, .ART.·2: - Les .taux de. l'indemnité de compensation 
aUQuél! llux -sous-officiers en service hors Cfldres au 

"Togo sont fixés de la 'façon suivante:' 
Cerçles d~ Lomé et Klàuto : 15 frs; 4Q par jour. 

. Cercles d'Atakpamé, Sokodé 
ef Mango,: 5 frs. 40 par jour. 

Cercle ,d'Anécha. :. 4 frs. 4(j.par jour. 

" A~t. 3. ~ Le présent arrêté qui aura son effet 
''Pour' compter du 1" avril 1932, sera enregistre,. com
muniqiÎê et publié partoutàù besoin sera: 

'., ,:~.' 

Lomé, le 1.r avril 19.32. 
. ~-"- . 

R.DE GUISE, 

'..ARRETE No 158 oatorisantan nouv4au prélèvemwt 
ordillaire d'un million de francs 'sur les londs de la . 
ça.i:Ss~ de réserve au profit ,du, bUdget de l'emprun! , 

'..,. exercice 1932. ' ' , 

'" LE GOUV..ERNEUR DES' èqLoNH;S,"'. :... ".' 
, ,~:.~. 

' 

OFFICJ~' DI!' l,A L~OlON D'Ho.."lNEUR) 

. . . C;OMMIS;SA.IRE· DE LA RÉPUBLIQUE, 

t~:t':(~Y!lle décret du" 23'mars 1921 détermjnant leS attributions ,et 
. :::è,,;;~j)ouv~îr:s du Co~miss.ire de. la République· au To~o; 

~ .:~;' . ' ,'. '. < 

. \ 

-,' 

Le conseH d'administration: e,nt~ridu; .' . 


ARRËTE: 

. ARTléLE PREMIER. ...:. Un prelèvement ordinaire 

million de francs (1.000.000) sCra èffecfué sur les' 

de la caisse,de réserve' du Territoire, pour faire face. 

nne insuffisance momentanée des fonds du budget 

l'emprunt, ex~rcice 1932. 


ART. 2..c::. Ce p;élèvement' donnera lieu à itneins7: 
Cl'iption 'd:ordre àu titre dit chapitre IV; article l, pao, 
ragraphe l, di! budget de l'emprunt 1932({ recettes 
d'ordre proprement dites)J. . . . .. , 

Le remboursement sera' assuré par le compte-chef 
de,Î'emprunt dès réception deS fonds de la seeo~de' 
trancbe. 

ART. :l.Le chef .du seCl'étariat gén~ra1, ord9nna
teur*délégué du budget de l'emprunt èst chargé. de 
l'èxéc.ution du présent arrêté. - . '.' 

Lomé, le 1er avril 1932 

, . R. D~ GUISE: 

AR.RET E No 159 accordant I~ne indemniU' de dé

, placement aux fllcteurs"ConvoYeulS. 


LE ÛOliVERNEUR DES COLm/lES," 

OfFl~leR OË. LA LÉQIQN 'O'HbNr.a!lh~, + 

COMMISSAIRE I;lE LA Rr!PUBLIQÙE, 
" 

.Vu le dééret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
.-les pouvoirs d { Commissaire de la République, au, T~go i . 

, Vu l'arrêté N0 340 dtt 23 juin 1928 réglant le statut et 
fixant les "traitements du personnel ciyil, des cadres .locaux 
Înùigènes du Togo ~ 

Vu l'arrêté No '470 du 30 aoftt 1929 accor'dant, un'e indem-, 
nité forfaitaire 'de' déplf1~enient, aux facteurs-cori voyeurs ;, • 

Sur' . la, proposition du chéf d'Il service des postes et tél~.. 

gr;tphesj , .' . . ' _, " .~ 


Le conSeil d'administratlon entendiJ; 
" 

. ARRETE.: 

ARTiCLE PREMIER. - L'ârrêté nO. 470 .du 30' aof1t 
1929 accordant une indemnité forfaitaire de' dépla~1'
ment aux faéteùrscconvoyeurs est rapporté à dater il!) .
fcr av'ril 1932. . .. '..' . 

ART. 2. ~ 'Une. indemnité jouir:talière. dedêplace- .' 
ment de 1 fr.,20 est acc~rdée 'I!ix'f~ct~urs.convoyeurs: 

EJl~ est· payable .:nensueliemenf sur.certificat du 
chef· du service.. . 

L.~ 'dép"ense Sera· imputée sur .les' crédits "du' chapitre 
xv.; .article .1,§ 1. 

." 
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